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ÉCOLE DES SOURCES 

 

 

 Le 11 novembre 2020 

 

 

À tous les parents des élèves de l’école des Sources 

 

 

Objet : Importantes modifications au régime pédagogique 

 

 

Chers parents, 

 

Le 8 octobre dernier, le ministre de l’Éducation, M. Jean-François Roberge, a annoncé d’importantes 
modifications au régime pédagogique. Ces modifications sont liées au contexte de pandémie que nous vivons cette 
année. Elles permettront aux écoles de laisser davantage de place aux apprentissages tout en favorisant la réussite 
éducative des élèves. Les changements annoncés concernent l’évaluation des élèves et s’appliquent pour le moment 
uniquement à l’année scolaire 2020-2021. 

 

Voici un résumé des éléments importants : 

▪ Exceptionnellement cette année, il y aura deux étapes donc deux bulletins. Le premier bulletin couvrira du mois 
de septembre au mois de janvier et devra être produit au plus tard le 22 janvier. Le second couvrira la période 
comprise entre le mois de février et le mois de juin et devra être produit au plus tard le 10 juillet. 

▪ Chacune des deux étapes comptera pour 50% de l’année. 

▪ Les deux bulletins qui seront transmis en janvier et en juin 2021 devront présenter des résultats pour chacune 
des matières et des compétences. 

▪ La pondération des épreuves du ministère a été réduite à 10% du résultat final de l’année (et non 20%). 

▪ Les rencontres parents/enseignantes du mois de novembre se tiendront en tenant compte de la situation 
pandémique. Ces dernières pourront prendre diverses formes : appel téléphonique ou en visioconférence. Vous 
recevrez de l’information à ce sujet par le titulaire de votre enfant ou de vos enfants d’ici quelques jours. 

▪ Il y aura également une période de disponibilité en avril pour la tenue de rencontres parents/enseignantes 
(entre les deux bulletins). Vous recevrez au début du mois d’avril des informations plus précises. 

 

Nous vous remercions de prendre note de ces changements importants au régime pédagogique. 

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec l’enseignante de votre enfant ou avec la 

direction. 

 

 

 

 Angèle Gaudreault, directrice 
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